
CDD ou CDI droit public.

 Salarié d'un établissement privé de santé ou bien d'un
établissement de santé privé à intérêt collectif . CDD ou
CDI de droit privé et application du Code du travail et
des conventions collectives.

Etablissement public :

Etablissement privé :

Bac + 3  (licence gestion, management).
Certification par Diplôme Universitaire de Tours (unique
diplôme public).

Condition(s) diplômante(s):

Case manager 

Fiche réalisée par Léa Bernard, doctorante en droit public à l'Université Toulouse 1 Capitole

Arrêté du 8 novembre 2012 fixant les référentiels d'activités et
de compétences pour exercer le rôle et les missions du
gestionnaire de cas dans les maisons pour l'autonomie et
l'intégration des malades d'Alzheimer.

Actualité(s) juridique(s):

Cadre(s) juridique(s) :

 Filière management, gestion.

Catégorie(s) professionnelle(s):


